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L’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales rend obligatoire, pour 
les exécutifs des communes de plus de 3.500 habitants, la présentation d’un rapport 
d’orientations budgétaires (ROB) à l’assemblée dans les deux mois qui précèdent 
l’examen du budget. 

Cette disposition est également applicable aux budgets annexes.
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Le budget du Port de Pérols sera voté en février 2024. Il sera voté sans reprise des 
résultats et donnera lieu à un budget supplémentaire pour intégrer les résultats 2023, 
une fois le compte financier unique voté.

Le budget de fonctionnement comprend les cotisations et taxes, les frais de 
maintenance, de déplacement, d’abonnement habituels ainsi que les charges du 
personnel affecté pour un montant de 90 000,00 €. 

Les recettes se composent des redevances d’amarrage des bateaux, des forfaits de 
jetons pour les bornes à énergie et des occupations de domaine public (90 000,00 €). 

DEPENSES ET RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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Le projet 2024 :
Les travaux du projet de l’Avranche devraient débuter en 2024 - Ils concernent le 
secteur du petit triangle :

• Structure d'amarrage pour les péniches
• Reprofilage du talus
• Ponton flottant

DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT
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AP/CP votée en juin 2023 dans l’attente du résultat des études de maîtrise d’oeuvre :

Financement : subventions Région sur les études (6.670,00 €), Etat sur les travaux 
(80.214,00 €) -  Autres demandes de subventions en cours - Equilibre par emprunt.



MERCI À TOUS


